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Bilan de santé de la PAC
Effets sur les systèmes normands

Diversité des impacts,
recentrage du soutien
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Pratiquement une exploitation normande sur 2 subit un effet négatif de la réforme, au-delà de
1 000 € de perte. Les systèmes très pénalisés (5 000 € de perte et plus) représentent presque une
exploitation sur quatre. Il s'agit de systèmes cumulant plusieurs facteurs d'exposition à la réforme :
forte proportion de cultures de vente dans la SAU (et faible proportion de surfaces en herbe) ; niveau
élevé des aides initiales. L'effet global de la réforme tend à réduire la dispersion des soutiens, en
particulier lorsqu'on les exprime par associé. Les groupes fortement prélevés sont en effet des
systèmes dont le soutien par hectare était dans la moyenne ou légèrement supérieur, mais avec une
surface par actif importante donc des aides par actif très nettement supérieures à la moyenne.

Cette approche vise à situer l'impact de la réforme en termes fréquentiels (x % d'exploitations "perdant"
plus de 5 000 € par exploitation, y % d'exploitations subissant un effet d'au moins – 20 €/ha, etc).
Les résultats sont présentés par exploitation, par ha de SAU ou par associé (NB : le terme "associé"
englobe les chefs d'exploitations individuelles).
L'analyse des caractéristiques des groupes "perdants" et "gagnants" permet ensuite d'identifier les facteurs
de sensibilité à la réforme. On fait le lien à ce stade avec les catégories typologiques plus ou moins
impactées.

Dispersion des impacts
L'annexe 1 donne les effectifs d'exploitations par tranche de gain ou de perte, suite aux remaniements
des aides directes du Bilan de santé, ainsi que les masses de production qu'elles génèrent.
L'annexe 2 décrit les caractéristiques moyennes de chaque tranche de gain/perte.

Sur 21 000 exploitations représentées par la base, 47 %
sont perdantes (effet négatif de 1 000 € et plus par
exploitation).
Elles totalisent 59 % de la SAU car elles sont de taille
supérieure à la moyenne.
Cette taille plus importante des exploitations
"perdantes" se retrouve lorsqu'on examine le nombre
moyen d'associés, légèrement supérieur dans les groupes
impactés négativement. Les exploitations sociétaires y
sont donc plus fréquentes. En conséquence, 50 % des
associés se trouvent dans une exploitation perdante.
Ce groupe des exploitations pénalisées se divise en fait
en deux : la tranche la plus impactée
(- 5 000 €/exploitation et plus) correspond aux systèmes
orientés "cultures" (COP = env. 80 % de leur SAU), de SAU
moyenne élevée (129 ha), mais où le phénomène
sociétaire est plutôt limité. Presque un quart des
exploitations normandes relève de ce groupe fortement

impacté. 
Les tranches intermédiaires, accusant une perte
moindre, sont davantage des structures laitières,

souvent sociétaires, avec un quota d'environ 300 000 litres et de l'engraissement de jeunes bovins.

Nombre d'exploitations, hors petites structures
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La tranche "neutre" (- 1000 €/ha à + 1 000 €) regroupe 28 % des exploitations. Dans cette tranche,
une très grande proportion des exploitations est laitière (72 %).
Parmi les exploitations gagnantes (1 sur 4) se trouvent les systèmes avec ovins (3 brebis sur 4 dans le
"vert"). Les surfaces en herbe et les vaches allaitantes y sont également légèrement surreprésentées. Les
systèmes laitiers y sont représentés également (env. 60 % des exploitations de la tranche).
Compte tenu de ces contrastes entre tranches selon l'impact, les surfaces en COP se trouvent à 85 %
dans des exploitations perdantes.
Même constat en engraissement : 63 % des jeunes bovins sont localisés dans des exploitations perdantes.
Le bilan est plus équilibré en matière laitière, surtout si l'on comptabilise le nombre d'exploitations, avec
une part importante dans la tranche "neutre" (36 %). La quantité de lait se répartit de façon moins
symétrique : 43 % du lait se trouvent en exploitations impactées au-delà de – 1 000 €.

Trois facteurs déterminants
Deux facteurs expliquent plus de 80 % de
l'effet du Bilan de santé en Normandie. Les
exploitations exposées à une perte
importante sont celles ayant :
• une part importante de cultures de
vente dans la SAU : le prélèvement de l'article
63 est particulièrement élevé pour ces
surfaces. Inversement, le retour financier de
cet article se fait principalement vers les
surfaces en herbe, d'autant plus limitées que la
SCOP occupe une part importante de la SAU ;
• un niveau élevé d'aides de 1er pilier
initial par ha. Le montant d'aides global (1er

pilier) est en effet l'assiette de prélèvement, à
la fois pour l'article 68 et pour la modulation.

Ces deux facteurs expliquent par exemple
pourquoi le jeune bovin est fortement

impacté, alors que rien dans l'énoncé de la réforme ne fait référence à l'engraissement : à la fois parce
qu'il est très souvent associé à des niveaux élevés d'aides de 1er pilier (DPU élevés), et parce que sa
présence va en général de pair avec des cultures de vente.

Un troisième facteur est la taille de l'exploitation (ou plus exactement la taille par exploitation
regroupée, c'est-à-dire, pour les GAEC, la taille totale divisée par le nombre d'associés). Si elle ne
bénéficie pas de la transparence, une exploitation de grande taille est en effet pénalisée par le régime
du DPU-herbe, qui abonde nettement moins les hectares d'herbe au-delà du 50e ha (35 €/ha au lieu de
80 €/ha). Le retour de DPU-maïs (article 63 également, 20 €/ha) est également plafonné à 15 ha par
exploitation regroupée. Enfin, une exploitation de grande taille a en général des aides plus importantes,
et la franchise de modulation joue un rôle moindre.
L'effet concernant le DPU-herbe est de très loin le principal pour les grandes exploitations herbagères.
Par exemple, une structure de 100 ha d'herbe avec 100 vaches allaitantes aura un solde de + 100 €
seulement en structure individuelle, mais de + 2 000 € si elle est en GAEC.

Enfin, les exploitations ovines bénéficient d'un effet très favorable de l'article 68 (et, de plus, elles
sont en général herbagères et bénéficient aussi de DPU-herbe), mais leur nombre est faible et ce
mécanisme ne joue qu'un rôle limité en Normandie.

EFFET MOYEN en €/HA DU BILAN DE SANTE
Part de COP dans la 
SAU
plus de 90% - - - - - - -60 -66 -49 - - -
de 80 % à 90% - - - - - -37 -48 -52 -49 -69 - -62
de 70% à 80% - - - - - -32 -36 -43 -47 -9 - -
de 60% à 70% - - - -9 -15 -26 -29 -41 -36 -46 -49 42
de 50% à 60% - - - -14 -11 -11 -22 -35 -39 -38 -54 -31
de 40% à 50% - - 4 9 2 -7 -20 -29 -36 -39 -46 -54
de 30% à 40% - 22 12 22 4 24 -3 -17 -22 -31 -31 -44
de 20% à 30% - - 45 29 25 10 2 -7 -15 -19 -19 -17
de 10% à 20% - 42 48 32 33 21 12 2 -3 -12 15 14
de 0 à 10% 63 65 68 61 45 32 29 19 24 34 15 35

Niveau initial d'aides 
de premier pilier /ha >
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hors petites 
structures

Nombre 
d'associés 

cumulé

SAU 
cumulée

Effectifs JB 
produits 
cumulés

Effectifs VA 
cumulés

Effectifs 
brebis 

cumulés

Surfaces en 
COP et gel 
cumulées

STH 
cumulée

Nombre 
d'exploitat

ions 
laitières

Quota cumulé

en Ea "gagnantes" (+1000 € et plus) 25% 21% 18% 10% 30% 67% 4% 36% 28% 20%
en Ea "neutres" (+1000 à -1000 €) 28% 29% 23% 27% 32% 10% 11% 33% 36% 37%
en Ea "perdantes" (-1000 € et plus) 47% 50% 59% 63% 38% 22% 85% 32% 36% 43%
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Lien avec l'âge des exploitants
L'effet du bilan de santé est corrélé très significativement avec l'âge des exploitants.
Toutefois, cette relation n'est pas simple, elle repose sur deux effets indépendants et inverses :

• D'une part, les exploitations les plus perdantes (- 50 €/ha et plus) sont dirigées par des chefs
plutôt âgés (âge moyen : 48 ans, pour l'associé le plus jeune s'ils sont plusieurs). Il s'agit en totalité
d'exploitations de grandes cultures.

• D'autre part, dans la tranche de pertes moins extrêmes correspondant à des exploitations de
polyculture, les jeunes sont surreprésentés parmi les plus pénalisés :  Il s'agit d'exploitations très
majoritairement laitières, avec une activité de cultures de vente conséquente (40 % de la SAU ou
plus) et un atelier de jeunes bovins dans un cas sur deux.
Inversement, les éleveurs âgés sont surreprésentés dans les tranches "gagnantes", avec des
exploitations très herbagères, peu de COP (10 % de la SAU) et des logiques relativement extensives
(au regard du chargement, ou, pour les laitiers, de la densité laitière).

Réduction des écarts dans le soutien
Les systèmes qui bénéficiaient au départ des niveaux de soutien les plus élevés sont principalement ceux
qui engraissaient du jeune bovin. Le Bilan de santé de la PAC les impacte fortement on l'a vu.
L'autre catégorie fortement touchée correspond aux exploitations de grandes cultures, qui disposaient
d'un soutien initial proche de la moyenne, exprimé par ha, mais nettement supérieur si l'on raisonne par
actif (beaucoup de surface par actif). Ces exploitations sont fortement impactées par le Bilan de santé.
La répartition des exploitations selon leur niveau de soutien par actif est donc assez nettement modifiée
par le Bilan de santé.

Les scopeurs, les exploitations d'élevage avec jeunes bovins, les systèmes élevage + cultures jusqu'ici
positionnés sur des niveaux supérieurs à 24 000 € par associé (en haut sur le graphique), subissent en
moyenne un effet négatif significatif.
Inversement, les exploitations à faible niveau de soutien bénéficient de ce transfert (moins
d'exploitations sur les faibles niveaux de soutien). Ce sont en particulier des exploitations à forte
dominante herbagère et de taille faible ou moyenne. Un tiers des chefs et associés est concerné.
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La comparaison des distributions du soutien entre l'"avant" et l'"après" Bilan de santé montre que les
niveaux de soutien les plus élevés ont disparu.

Le bilan de santé tend donc à homogénéiser le niveau de soutien, surtout exprimé par associé (davantage
que par hectare). Cet effet reste toutefois limité, il fait passer le coefficient de variation des aides par
associé de 70 à 63 %, soit une réduction des écarts initiaux d'environ 1/10.
Dans le même temps, la Normandie accusant un solde global légèrement négatif, le soutien moyen par
associé recule de 700 € en moyenne.

ENCADRÉ : METHODE

Les effets intégrés dans l'analyse chiffrée sont les suivants :

Prélèvement Retours
Article 63 OUI OUI
Article 68 OUI OUI sauf agri. bio.
Modulation OUI NON
Effets "marché" NON
Effets "conditionnalité" NON

Les retours issus des mesures "agriculture biologique" de l'article 68 et les mesures de développement
rural relèvent davantage d'initiatives ou d'opportunités individuelles que d'une logique par système. On a
considéré qu'ils ne sont pas localisables sur les systèmes à partir des données utilisées. Par conséquent le
bilan global est donc légèrement assombri :
• L'intégration des retours pour l'agriculture biologique améliorerait le bilan global de 2,7 €/ha ou

130 € par associé en moyenne, mais avec de très forts contrastes (en fait, plutôt 25 fois ces montants
pour 4 % des exploitations et 0 pour les autres).

• Les retours de la modulation via le développement rural sont pour partie neutralisés par la
substitution budgétaire sur la PHAE. Le reste des mesures pourrait représenter des retours
réellement nouveaux, de 3,3 €/ha (160 €/associé) en moyenne pour la Normandie, mais cette
estimation reste incertaine. Là aussi les contrastes seront forts entre les exploitations qui pourront
accéder aux aides et celles qui ne le pourront pas.

Cette analyse a été réalisée partir de 1 600 "microsystèmes" identifiés en Normandie. Chaque
microsystème correspond aux exploitations partageant à la fois :
• le même profil typologique,
• le même niveau de DPU par ha initial,
• et présentes dans un même département.
Chaque microsystème est considéré comme homogène au regard des effets du Bilan de santé.

Jean HIRSCHLER – Chambre d'agriculture de l'Orne
Michel LAFONT – Chambre régionale d'agriculture de Normandie et le groupe Prospective - Mise à jour le 25/09/09

Dispersion du niveau d'aide / associé avant et après le Bilan de santé, Normandie
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